
 

 

Site : http://magonty.fr                                                                                                    Courriel : contact@magonty.fr 

Nous remercions les Magontins  pour leur présence à l’Assemblée Générale 

du  11 février, qui a été suivie d’un débat avec M. le Maire et les élus. 

Votre mobilisation fait preuve de l’intérêt et du soutien que vous apportez 

au comité pour défendre et animer le quartier de Magonty et incite 

l’équipe de bénévoles que nous sommes à poursuivre nos actions pour 2017. 

Prochainement sur le site le détail de l’Assemblée générale et compte rendu du débat avec les élus. 

 

       Information             
BORDEAUX-METROPLE.FR 

Le PLU3.1, approuvé en décembre 2016 par le Conseil Métropolitain, est applicable depuis 
le  24 février 2017. Vous devez en tenir compte pour vos projets de construction, extensions, 
réhabilitations. Il intègre désormais le  PLH (programme local de l’habitat) et le PDU (plan 
des déplacements urbains). Consulter la rubrique : Urbanisme  Habitat  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Reprise de la collecte des déchets verts à Pessac en mars 

Pensez à  adhérer ou renouveler votre adhésion au comité de quartier de Magonty   

Bulletin d’adhésion : Nom…..   Prénom….   Adresse…..  téléphone…. courriel…..  

joindre un chèque de 7 € par famille et par an à l’ordre du comité de quartier de Magonty  

Place de la résistance  33600 Pessac Site : http://magonty.fr    Courriel : contact@magonty.fr           
Présidente : Marie-Pierre Lafarge Téléphone : 06 88 00 33 30  
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